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santé
Question écrite n° 86762

Texte de la question

M. Patrick Lemasle appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la faible prise en compte
dans le cursus de formation des enseignants de la reconnaissance des maladies rares telle que la dyspraxie.
Leur formation étant totalement déficitaire dans ce domaine, l'adaptation pédagogique sur conseils de
professionnels spécialisés devrait devenir un réflexe afin de leur permettre de ne pas être pris au dépourvu
lorsqu'un enfant, présentant ces troubles, fait sa rentrée dans leur classe. Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour mettre en place l'introduction de ces problématiques dans la formation initiale et continue
des enseignants.

Texte de la réponse

La loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école garantit la mise en
oeuvre, au bénéfice des élèves atteints de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, d'aménagements de
scolarité et d'actions d'aide et de soutien, dont l'ampleur doit être adaptée à la sévérité des troubles. C'est ainsi
que l'article 27 dispose dans son premier alinéa : « Dans les écoles, des aménagements particuliers et des
actions de soutien sont prévus au profit des élèves qui éprouvent des difficultés, notamment les élèves atteints
de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, telle la dyslexie. Lorsque ces difficultés sont graves et
permanentes, les élèves reçoivent un enseignement adapté. » Ces dispositions s'inscrivent dans l'ensemble des
orientations de la loi d'orientation de 2005 qui visent à favoriser la réussite scolaire de tous les élèves en
répondant de manière efficace aux besoins particuliers de certains d'entre eux. Elles privilégient les réponses
qui tendent à maintenir l'élève dans un cursus scolaire ordinaire. Selon les situations individuelles, et en tenant
compte notamment de la sévérité des troubles, les aménagements pédagogiques et les accompagnements
nécessaires en termes de soin ou de rééducation sont généralement coordonnés par le médecin de l'éducation
nationale. Les élèves présentant un trouble des apprentissages sont divers. Par conséquent, les aménagements
pédagogiques décidés relèvent d'une évaluation précise des besoins de chacun. Ainsi, la valorisation de l'oral, la
transmission des copies des cours, la mise à disposition d'un ordinateur sont des aménagements qui, avec
d'autres (temps supplémentaire, oralisation des consignes...), répondent à une analyse approfondie du
fonctionnement cognitif particulier de chacun de ces élèves. Pour répondre à ces exigences, les nouvelles
modalités de la formation initiale des professeurs stagiaires sont adossées à un référentiel de dix compétences
publié au BOEN n° 29 du 22 juillet 2010. La sixième compétence « Prendre en compte la diversité des élèves »
prévoit la connaissance par les professeurs stagiaires « des mécanismes de l'apprentissage dont la
connaissance a été récemment renouvelée, notamment par les apports de psychologie cognitive et des
neurosciences ». Elle prévoit également que le professeur doit être capable, à l'issue de sa formation, « en
s'appuyant sur des démarches et outils adaptés et sur les technologies de l'information et de la communication
», de mettre en oeuvre efficacement le projet personnalisé de scolarisation (PPS) ou le projet d'accueil
individualisé (PAI) pour les élèves handicapés ou malades, notamment pour ceux présentant un trouble des
apprentissages. Des actions de formation continue à la spécificité de l'adaptation scolaire et à la scolarisation
des élèves handicapés (ASH) pour les enseignants non spécialisés sont par ailleurs organisées par les
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académies. En 2008-2009, elle représentait 11 % du volume global de la formation dans le premier degré et 8 %
dans le second degré.
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